
 

FRAIS 2023-2024* 

WWW.SSJ.QC.CA 

FRAIS OBLIGATOIRES 

Frais d’ouverture de dossier (nouveaux élèves)           50$ 

Frais d’inscription (chaque année)           140$ 

Frais de scolarité (-15% pour le 2e enfant et -25% par la suite)      3390$ 

Frais afférents (Agenda, carte étudiante, cadenas, photocopies,  

cahiers d’exercices, volumes, etc.)              690$ 

Activités de classe et degré               75$ 

Frais – Prêt Chromebook (sec. 3-4-5)          230$ 

 
Frais d’options et de profils  

Profil anglais          80$   Option arts plastiques     125$ 

Profil arts de la scène         95$ 

Profil basket excluant parascolaire D4     210$  

Profil basket autre division      265$   Option danse       125$ 

Profil football excluant parascolaire     265$ 

Profil multisport        105$   Option musique      200$ 

Profil sciences        125$ 

Profil fusion                2 000$ 

Profil hockey et équipe parascolaire (VO)    5 200$ 

 
FRAIS FACULTATIFS 

Frais de transport STTR            605$ 

Frais de transport Autobus scolaires (territoire régulier pour 1 adresse)         795$ 

    pour une 2e adresse sur le même territoire 395 $ 

Frais de transport Autobus scolaires (hors-territoire pour 1 adresse)         1035$ 

    pour une 2e adresse sur le même territoire 515 $ 

Territoire non desservi  = il y aura possibilité de profiter de points de chute. Si tel est votre cas, 
veuillez communiquer avec l’école (Mme France Dion à l’adresse France.dion@ssj.qc.ca). 

Frais d’inscription à la résidence (à chaque année)            30$ 

Résidence de semaine (3 repas par jour inclus)      6 780$ 

*Les prix sont ceux de 2023-2024 et seront donc révisés pour l’année scolaire 2024-2025. 

http://www.ssj.qc.ca/


 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

➢ Débits préautorisés mensuels (10 prélèvements de septembre à juin) 
 
 

➢ Débits préautorisés aux 2 semaines (21 prélèvements de septembre à juin) 
 
 

➢ 1 seul versement sur place par carte de crédit ou carte de débit (avant le 

30 septembre 2023 pour bénéficier de l’escompte de 2 % sur les factures de 2023-2024, ne 
s’applique pas sur le solde de l’année précédente) 

 


